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1. Contexte de l’étude
La zone d’étude se situe dans la région des Hauts-de-France, dans le département du Pas de 

Calais (62), sur la commune de Samer. 



1. Contexte de l’étude
Les expertises de 2010/2011 ont été réalisées sur une zone d’étude élargie.

Des inventaires complémentaires ont été réalisés d’août 2018 à juin 2019 sur 

la zone d’étude ci-dessous. 



2. Méthodologie

Les zonages d’inventaires ont été étudiés dans un rayon de 10 km autour de

l’emprise du projet. Voici les plus proches :

Code Nom
Distance en km et 

orientation

ZNIEFF de type I

310007264 BOIS DE L’EPERCHE, COTEAU DE LONGFOSSE ET PELOUSE DU MOLIENT Intersecte

310030059 BOIS DE CREBERT-MENTY 1.12 0

310007275
COTEAUX CRAYEUX DE NESLES-VERLINCTHUN ET BOIS DE TINGRY ET 

MOTTE FEODALE
1.8 SO

ZNIEFF de type II

310013721
LA CUESTA DU BOULONNAIS ENTRE NEUFCHATEL-HARDELOT ET 

COLEMBERT
Intersecte

310007276 COMPLEXE BOCAGER DU BAS-BOULONNAIS ET DE LA LIANE 0.8 N

ZICO
00059 PLATEAU AGRICOLE DES ENVIRONS DE FRENCQ 1.43 S



2. Méthodologie

On recense sur une zone d’étude bibliographique de 20 km, la présence :

d’APPB, d’un Parc Naturel Régional, de Réserves Naturelles régionales et

biologique et de zonages Natura 2000 (ZPS et ZSC). Hormi le PNR Cap et

Marais d’Opale, aucun de ces zonages n’intercepte directement la zone d’étude

Voici les plus proches :

Code Nom
Distance en km et 

orientation

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope

FR3800091 COTEAUX CALCAIRES DU BOULONNAIS 1.4 E et O

Code Nom
Distance en km et 

orientation

Réserves Naturelles Régionales

FR9300084 MOLINET 0.9 E

Code Nom
Distance en km et 

orientation

Zones Spéciales de Conservation

FR3100484
PELOUSES ET BOIS NEUTROCALCICOLES DE LA CUESTA DU 

BOULONNAIS
0.3 S

FR3100499
FORETS DE DESVRES ET BOULOGNE SUR MER ET BOCAGE 

PRARIAL HUMIDE DU BAS BOULONNAIS
3.9 NE



2. Méthodologie
La zone d’étude est concernée par des corridors écologiques bocagers et liés

aux cours d’eau.



2. Méthodologie

Le PLUi a notamment aidé à préciser les corridors plus locaux au sein de la zone.



2. Méthodologie d’expertise écologique

• Habitats : typologie EUNIS ne correspondance avec Corine Biotope, Prodrome des végétations 

de France, Cahiers d’habitats et catalogue de végétation du CBNBL.

• Flore : inventaires en mai et juin réalisé en 2017 (inventaires ZH), 2018 et 2019

• Avifaune : 6 points d’écoute IPA en période de nidification + inventaire en migration

6 sorties entre octobre 2018 et juillet 2019

• Mammalofaune : pose de 4 pièges photos + observations directes et indirectes

• Chiroptères : écoute passive au D240X + pose d’enregistreurs SM4 (août et juin) et analyse 

des données suivant la méthode Barataud (pas uniquement Sonochiro).

Inventaires en mai, juin et septembre

• Reptiles : pose de 5 plaques à reptiles 

4 sorties entre octobre 2018 et juillet 2019

• Amphibiens : inventaires nocturnes 8 prospections entre août 2018 et juin 2019

• Entomofaune : transects diurnes 3 sorties sur mai, juin et juillet



2. Méthodologie

Définition d’un niveau d’enjeu écologique pour chaque habitat et espèce en 

fonction :

- De l’enjeu réglementaire

- De l’enjeu patrimonial

- De l’enjeu local de conservation

Très faible Faible Modéré Fort Très fort Majeur



3. Résultats : les habitats



3. Résultats : les habitats



3. Résultats : les habitats



3. Résultats : les habitats



3. Résultats : les habitats

• Dont 4 habitats d’intérêt communautaire (la Saulaie riveraine est d’un enjeu majeur)

Prairie de fauche

Dépression humide avec 

végétation de prairie humide

Pâturage permanent

Fourré géré en haies 

multistates

Mégaphorbiaie avec Scirpe des 

bois



148 espèces recensées en 2017 (prospections ZH) et en 2018-2019. 

Des recherches spécifiques ont particulièrement ciblées les espèces patrimoniales

de l’étude bibliographique.

Habitats prédominants des espèces recensés : zones de boisées et arborées,

prairies et plusieurs milieux humides.

Elles sont majoritairement CC-AC en Nord-Pas de Calais.

Une espèce protégée recensée hors du tracé routier : la Scirpe des bois.

Une espèce exotique envahissante en bordure de l’emprise projet.

Potentialités floristiques : L’analyse comparative des bases de données régionale

et de la qualité des habitats de la zone d’étude couplée à des prospections ne fait

ressortir aucune espèce patrimoniale potentiellement présente sur le site.

3. Résultats : la flore



3. Résultats : flore



3. Résultats : Avifaune (période de reproduction)

Les inventaires ont permis de recenser 56 espèces en période de nidification, 

dont 41 protégées et 15 classées en tant que gibier.

On peut noter que : 

- 44 sont considérées comme nicheuses possibles/probables/certaines sur 

site et parmi celles-ci 31 sont protégées.

Seize espèces recensées présentent des enjeux modérés à forts.



3. Résultats : Avifaune (période de reproduction)



3. Résultats : Avifaune (période de reproduction)

Les espèces observées sont principalement des espèces fréquentant 

et nichant dans les espaces bocagers et forestiers.

Deux espèces recensées sont d’intérêt communautaire :

- la Bondrée apivore, observée de passage sur le site mais nichant à 

proximité dans les boisements. 

- la Mouette mélanocéphale, observée de passage. 

Concernant la Chevêche d’Athéna, les milieux de la zone d’étude offrent à 

cette espèce de fortes potentialités en termes d’accomplissement de son 

cycle biologique.

La Chouette effraie, bien que de passage est également concernée (risque de 

collisions avec des véhicules). 



3. Résultats : Avifaune (période de reproduction)



3. Résultats : Avifaune (période de reproduction)
L’inventaire de l’avifaune de passage a mis en évidence 35 espèces dont 24

espèces sont protégées, majoritairement observées en migration active (survol

ou vols de buissons en buissons). L’axe identifié va de l’Est vers l’Ouest.

Espèces à enjeux modérés à forts, observées en automne mais pas au printemps, 

et potentiellement nicheuses sur la zone d’étude :

Bouvreuil pivoine, nicheuse potentielle et protégée,

Du Pic épeichette, nicheuse potentielle et protégée.

Aucune espèce d’intérêt communautaire n’a été notée. 



3. Résultats : Avifaune (période de reproduction)



3. Résultats : Batrachofaune

Les inventaires batrachologiques réalisés en 2018 et 2019 ont mis en évidence 

la présence de quatre espèces d’amphibiens protégées. Ces dernières ont 

été contactées à la suite d’observation directe d’individus (Triton ponctué et 

Rainette verte) ou d’observations de pontes (Grenouille rousse et Crapaud 

commun).  Ces espèces se reproduisent sur la zone d’étude. 



3. Résultats : Batrachofaune



3. Résultats : Reptiles

Les expertises menées en 2010/2011 et en 2018/2019 n’ont mis en évidence la

présence d’aucun reptile malgré un contexte environnemental favorable sur

certains espaces.

Les données bibliographiques et l’analyse des milieux permettent de dire que des

potentialités existent pour deux espèces à enjeu modéré : le Lézard vivipare et

l’Orvet fragile.

Les habitats potentiels pour ces 2 espèces de reptiles sont le réseau bocager,

composé de prairies pâturées et de haies denses.



3. Résultats : chiroptères
Au total, 9 espèces de chiroptères ont été identifiées de manière certaine à

l’aide des deux protocoles mis en places. Les espèces en gras sont celles ayant

pu être identifiées de manière certaine.



3. Résultats : chiroptères (migration/transit)



3. Résultats : chiroptères (migration/transit)
Avec les transects, 10 sortes de chiroptères ont été contactées. Parmi les 

différents contacts ayant eu lieu, l’identification de l’espèce a été permise sur 

7 espèces.



3. Résultats : chiroptères (migration/transit)
Au moyen des SM4, 10 sortes de chiroptères ont été contactées. Parmi 

les différents contacts ayant eu lieu via la méthode des enregistreurs, 

l’identification de l’espèce a été permise sur 7 espèces.



3. Résultats : chiroptères (migration/transit)

0,00%

50,00%

3,66%
4,27%

20,73%

0,61%
4,88%

3,66%

10,37%

1,83%

Répartion des contacts notés par espèces de chiroptères (hors 
contacts de Pipistrelle commune)

Sérotine commune

Murin de Daubenton

Murin à moustaches

Murin indéterminé

Murin de Natterer

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrelle
indéterminée

Oreillard indéterminé

Noctule de Leisler



3. Résultats : chiroptères (migration/transit)

Afin de mieux appréhender les 

spécificités des secteurs étudiés par la 

pose d’enregistreurs SM4, il a été 

choisi d’identifier les secteurs 

inventoriés par les lettres A, B, C et D. 



3. Résultats : Chiroptères (parturition)

Par les transects, 6 sortes de chiroptères ont été contactées. Parmi les 

différents contacts ayant eu lieu, l’identification de l’espèce a été permise 

sur 4 espèces en comptant parmi eux les oreillards.



3. Résultats : Chiroptères (parturition)

Aves les SM4, 6 sortes de chiroptères ont été contactées. Parmi les 

différents contacts ayant eu lieu, l’identification de l’espèce a été permise 

sur 4 espèces en comptant parmi eux les oreillards.



3. Résultats : Chiroptères (parturition)



3. Résultats : Chiroptères



3. Résultats : Mammifères 
Inventorié en 2010-2011

Inventorié en 2018-2019



3. Résultats : Mammifères 



3. Résultats : entomofaune

Aucune des espèces recensées ne présente un enjeu ou une contrainte 

réglementaire.



3. Résultats : l’Ichtyofaune

Ruisseau de la Bernardière, les conditions environnementales dans lesquelles 

ce dernier se trouve rendent difficile voire impossible le déplacement d’une 

quelconque ichtyofaune.

Aucune zone de frayère n’a été identifiée lors des expertises menées en 

2010/2011 et en 2018.

La fédération de pêche du Pas de Calais n’a pu fournir aucune donnée 

ichtyologique sur le ruisseau impacté par le projet. 

Le Lèdre, ruisseau en aval du ruisseau de la Bernardière, a été recensé en 

2018 et présentait une espèce : l’Anguille européenne (Anguilla anguilla)



3. Résultats : les enjeux écologiques



3. Résultats : les enjeux écologiques



4. Impacts bruts du projet

• Sur les ZNIEFF :

En particulier la ZNIEFF de type 2 n°310013721 : « La cuesta du Boulonnais entre

Neufchatel-Hardelot et Colembert » : potentiel impacts indirect sur espèces/habitats

 Dégradation partielle de corridors écologiques

 Destruction d’habitats et d’espèces déterminantes de ZNIEFF (hors du site)

 Dérangement sonore

• Sur le réseau NATURA 2000 :

En particulier la ZSC n°FR3100499 : « Forêts de Desvres et de Boulogne et bocage 

prairial humide du Bas-boulonnais » à 3.9 km et la ZSC n°FR3100484 : « Pelouses et 

bois neutrocalcicoles de la cuesta du Boulonnais » à 0.3 km.

Impacts potentiels : potentiel impacts indirect destruction d’habitat d’IC (hors site) et 

d’individus de l’espèce Murin à oreilles échancrées.

 Destruction d’habitats fréquentés par les espèces d’intérêt communautaire

 Destruction/dérangement d’espèces d’intérêt communautaire

 Dérangement d’espèces

 Dégradation partielle de corridors écologiques



4. Impacts bruts du projet



4. Impacts bruts du projet
• Sur la flore :  Préservation des 2 espèces patrimoniales



4. Impacts bruts du projet

• Sur la faune :

Avifaune qui se reproduit dans les zones arborées et arbustives

Chiroptères utilisant les formations arborées et arbustives pour se guider. zones ouvertes pour chasser.  

Batrachofaune sera impactée par la disparition d’espaces de refuges pour ces espèces.

Mammifères terrestres, le Hérisson d’Europe, espèce protégée, pourrait être impacté : altération du  maillage bocager 

et rupture des continuités.

L’évaluation des données bibliographiques 

Reptiles et Amphibiens : impacts sur les zones refuges arborées et arbustives en hiver et zones de

chasse/déplacement au sein du maillage bocager de la zone d’étude.



4. Impacts bruts du projet



4. Impacts bruts du projet
• Sur les habitats :  Destruction de 14,3681ha d’habitats



4. Impacts bruts du projet



4. Impacts bruts du projet



4. Impacts bruts du projet













5. Mesures ERC
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5. Mesures ERC



5. Mesures ERC



5. Mesures ERC



5. Mesures ERC



7. Mesures de suivi

• Suivi de chantier

• Suivi des habitats et de la flore

• Suivi de l’avifaune

• Suivi des amphibiens

• Suivi des reptiles

• Suivi des mammifères terrestres

• Suivi des chiroptères

• Suivi de l’entomofaune

N+1, N+2, N+5, N+10

et tous les 5 ans pendant 30 ans



Merci de votre attention


